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 Le Ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de 
l'aménagement du territoire,  
 
Le Ministre de l'emploi, de la cohésion sociale et du 
logement,  
 
Le Ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, 
 
Le Ministre délégué à l'aménagement du territoire,  
 
Le Ministre délégué à l'emploi, au travail et à l'insertion 
professionnelle des jeunes,  
 
Le Ministre délégué à l'industrie,  
 
à 
 
Mesdames et Messieurs les Préfets de région, 
 
Mesdames et Messieurs les Préfets de département, 
 
Mesdames et Messieurs les Trésoriers-Payeurs généraux, 
 
Mesdames et Messieurs les Directeurs régionaux du travail, 
de l'emploi et de la formation professionnelle, 
 
Mesdames et Messieurs les Directeurs régionaux de 
l'industrie, de la recherche et de l'environnement, 
 
Mesdames et Messieurs les Directeurs départementaux du 
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle. 
 
 

 
 
 
Circulaire DGEFP/DGTPE/DGE/DATAR n° 2005/42 du 12 décembre 2005 
relative à la mise en œuvre de l'obligation instituée à l'article L.321-17 du 
code du travail 
 
 
 
Textes de référence :  
 
- Code du travail, article L.321-17 et articles R.321-17 à R.321-23,  
- Loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion 

sociale (J.O. du 19 janvier 2005 et son modificatif du 27 janvier 2005), et 
notamment ses articles 76 et 78.  

- Décret n° 2005-1084 du 31 août 2005 pris pour l'application de l'article 
L. 321-17 du code du travail 
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Afin d'accompagner les territoires affectés par des mutations économiques, le législateur a institué une 
obligation dite de revitalisation à la charge des entreprises procédant à des restructurations à l'article 
118 de la loi n°2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale. L'objectif est d'amener les 
entreprises qui procèdent à des licenciements à contribuer à la création d'un nombre d'emplois 
équivalent à celui qu'elles ont supprimé.  
 
Tenant compte des premiers enseignements de la mise en œuvre de cette disposition, le législateur a 
réaffirmé à l'article 76 de la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion 
sociale codifié à l'article L.321-17 du code du travail les grandes lignes de l'obligation de revitalisation 
instituée dès 2002, mais l'a modifié sur plusieurs points significatifs, notamment sur son champ 
d'application et la manière de s'acquitter de cette obligation.  
 
Ainsi, le fait générateur de la mise en œuvre de cette obligation n'est plus la fermeture totale ou 
partielle d'un site, mais le fait de procéder à un licenciement économique affectant par son ampleur, 
l'équilibre du ou des bassins d'emploi dans lesquels une entreprise est implantée.  
  
Par ailleurs, les entreprises en redressement-liquidation judiciaires sont désormais exonérées de cette 
obligation.  
 
Sous certaines conditions, les entreprises assujetties à l'obligation de revitalisation peuvent également 
s'en acquitter par l'application d'un accord collectif de groupe, d'entreprise ou d'établissement tenant 
lieu de convention.  
 
La personne sur laquelle repose cette obligation et la nature de cette obligation sont différentes selon la 
taille de l'entreprise :  
 
- pour les entreprises de plus de 1 000 salariés ou appartenant à un groupe de plus de 1 000 salariés, 

l'obligation pèse sur l'entreprise qui doit s'engager à financer des actions de création d'activités et 
de développement des emplois pour un certain montant, fonction notamment du nombre d'emplois 
supprimés.  

 
- pour les entreprises de 50 salariés ou plus, de moins de 1 000 salariés et n'appartenant pas à un 

groupe de plus de 1 000 salariés, c'est à l'Etat d'intervenir pour la mise en œuvre d'actions de nature 
à permettre le développement d'activités nouvelles et à atténuer les effets de la restructuration 
envisagée sur les autres entreprises dans le ou les bassins d'emploi concernés. L'entreprise prend 
part à ces actions compte tenu de sa situation financière.  

 
Que ce soit dans le cas de restructurations touchant une entreprise appartenant à un groupe de plus de 
1 000 salariés ou employant entre 50 et 1 000 salariés, votre implication personnelle est absolument 
déterminante pour faire de ces nouvelles dispositions la clef de voûte d'une politique offensive de 
revitalisation et de redynamisation des territoires touchés par les mutations économiques. Cette 
implication suppose que l'Etat soit présent tout au long de la mise en œuvre des actions de 
revitalisation.  
 
Cela suppose notamment :  
 
- de mettre en place des outils vous permettant d'anticiper les risques potentiels de mutations 

économiques, touchant tant les grandes entreprises que les entreprises sous-traitantes, dans le cadre 
de la réforme du pôle interministériel d'anticipation et d'accompagnement des mutations 
économiques,  

 
- de mutualiser les connaissances qu'a l'ensemble des services de l'Etat de la situation économique et 

sociale des bassins d'emploi afin d'analyser les effets d'un projet de licenciement sur leur 
équilibre,  
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- de vous impliquer personnellement dans le processus de négociation de la convention de 
revitalisation avec les entreprises concernées en vous appuyant, d'une part, sur votre pouvoir de 
sanction en cas de refus de l'entreprise de signer la convention et, d'autre part, sur les contreparties 
à un effort significatif de l'entreprise en matière de revitalisation dans le cas des entreprises 
comprises entre 50 et 1 000 salariés,  

 
- de veiller à ce que l'évaluation de ces outils de revitalisation soit rigoureuse, afin de permettre 

d'une part la diffusion des bonnes pratiques, mais surtout de veiller à ce que l'objectif affiché du 
dispositif (compenser les effets territoriaux des licenciements) soit bien atteint. Je vous rappelle que 
dans le cadre de la mise en œuvre du programme 3 de la mission travail et emploi relatif à 
l'accompagnement des mutations économiques, sociales et démographiques, le ministre de l'emploi, 
de la cohésion sociale et du logement s'est engagé devant le Parlement à ce que cet objectif soit 
atteint.  

 
Dans la mise en œuvre de cette nouvelle obligation, vous vous appuierez sur la complémentarité des 
services de l'Etat présents au niveau local et compétents en matière de revitalisation et de 
développement de l'emploi. L'efficacité de ces dispositions repose sur cette complémentarité tout au 
long de leur mise en œuvre, tant au stade de l'anticipation, de la négociation avec l'entreprise que de 
l'évaluation.  
 
En outre, dans l'hypothèse où plusieurs restructurations seraient engagées en parallèle sur un même 
bassin d'emploi, afin d'éviter une concurrence entre les différentes conventions de revitalisation, je 
vous invite à examiner les conditions dans lesquelles un système de mutualisation des fonds de 
revitalisation engagés par les entreprises pourrait être mis en place.  
 
Enfin, il vous appartient de veiller à ce que la mise en œuvre de l'obligation de revitalisation prévue à 
l'article L.321-17 s'articule parfaitement avec la mise en place éventuelle de contrats de site ou de 
contrats territoriaux.  
 
Ainsi, si une entreprise procède à un licenciement collectif affectant l'équilibre d'un bassin d'emploi où 
un contrat de site ou de territoire est déjà en place, vous veillerez à ce que la convention de 
revitalisation signée avec l'entreprise ou le plan d'action que vous élaborerez permette d'appuyer 
l'action du contrat de site ou du contrat territorial, notamment en reprenant dans la convention ou le 
plan d'action une partie ou la totalité des axes prioritaires de ce contrat ou en apportant des 
compléments apparus nécessaires depuis sa signature.  
 
Lors de l'élaboration d'un contrat de site ou de territoire, vous veillerez également à ce que les 
entreprises procédant à des restructurations soient mises à contribution pour financer des actions de 
revitalisation. Si l'élaboration de ce contrat est liée à une ou plusieurs restructurations importantes, 
vous veillerez à ce que les conventions de revitalisation que vous serez amené à signer s'intègrent 
parfaitement aux axes prioritaires du contrat de site, et le cas échéant, vous établirez des conventions 
cadres avec plusieurs partenaires, dans lesquelles les engagements de chacun (Etat, collectivités 
locales, entreprises, …) seront précisés.  
 
Vous trouverez annexée à la circulaire une présentation :  
 
- des dispositions applicables aux entreprises de plus de 1 000 salariés ou appartenant à un groupe de 

plus de 1 000 salariés,  
- des dispositions applicables aux entreprises de 50 à 1 000 salariés et n'appartenant pas à un groupe 

de plus 1 000 salariés,  
- et des règles relatives à l'entrée en vigueur et à l'application dans le temps de l'article L.321-17 du 

code du travail. 
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* 
*   * 

 
 
 
Vous voudrez bien nous saisir des éventuelles difficultés d'application de la présente circulaire sous les 
timbres respectifs de la Délégation générale à l'emploi et à la formation professionnelle (mission du 
fonds national de l'emploi), de la Direction générale du trésor et de la politique économique, de la 
Direction générale des entreprises et de la Délégation à l'aménagement du territoire et à l'action 
régionale. 
 
 
 
Paris, le 12 décembre 2005 
 
 
 
 
 
Pour le Ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de 
l'aménagement du territoire,  
Pour le ministre et par délégation  
le Délégué à l'Aménagement  
du Territoire et à l'Action Régionale 
 
 
 
Pierre MIRABAUD 

 

 Pour le Ministre de l'emploi, de la cohésion 
sociale et du logement,  
Délégué général à l'emploi  
et à la formation professionnelle 
 
 
 
Jean GAEREMYNCK 
 

 
Pour le Ministre de l'économie, des finances et de 
l'industrie,  
Le Directeur Général de la DGTPE 
 
 
 
 
 
Xavier MUSCA 
 
 

 
Pour le Ministre et par délégation 
Le Directeur Général des Entreprises 
 
 
 
 
 
Luc ROUSSEAU 
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1. Dispositions applicables aux entreprises de plus de 1 000 salariés et aux entreprises 

appartenant à un groupe de plus de 1 000 salariés  
 
1.1. L'assujettissement à l'obligation instituée au I de l'article L.321-17 du code du 

travail  
 
1.1.1. Champ d'application de l'obligation  
 
Sont soumises à l'obligation instituée au I de l'article L.321-17 les entreprises mentionnées à l'article 
L.321-4-3 du code du travail, c'est-à-dire les entreprises entrant dans le champ d'application du congé 
de reclassement (Cf.. circulaire DGEFP/DRT n°2003/07 du 15 avril 2003).  
 
1.1.2. Le fait générateur de l'obligation  
 
Les entreprises entrant dans le champ d'application de l'obligation instituée au I de l'article L.321-17 
sont assujetties à cette obligation dès lors qu'elles procèdent à un licenciement collectif affectant par 
son ampleur, l'équilibre du ou des bassins d'emploi dans lesquelles elles sont implantées.  
 
L'appréciation de cet assujettissement est du ressort de chaque préfet concerné, c'est-à-dire de tous les 
préfets concernés par le projet de licenciement et à qui ce projet a été notifié conformément aux 
dispositions du premier alinéa de l'article L.321-7 du code du travail.  
 
Pour procéder à l'appréciation de l'effet du licenciement envisagé sur le ou les bassins d'emploi 
concernés, le préfet tient compte notamment du nombre et des caractéristiques des emplois 
susceptibles d'être supprimés, du taux de chômage dans le ou les bassins d'emploi concernés, des 
caractéristiques socio-économiques du ou des bassins d'emploi concernés et de l'impact potentiel sur 
les autres entreprises du ou des bassins d'emploi, notamment celles avec lesquelles l’entreprise qui 
projette de procéder à un licenciement collectif entretient des liens industriels et commerciaux.  
 
Il peut s'appuyer pour apprécier cet effet sur une étude d'impact qu'il aura demandé à l'entreprise de 
réaliser.  
 
L'appréciation de l'effet du licenciement repose sur la connaissance qu'a le préfet du bassin d'emploi 
concerné et de sa situation. Un licenciement d'un même nombre de salariés ne sera pas considéré de la 
même manière selon le bassin d'emploi où ce licenciement interviendra. Une entreprise prévoyant de 
licencier trente salariés dans un bassin d'emploi et le même nombre dans un autre bassin d'emploi 
pourra n'être soumise à l'obligation que pour l'un des deux bassins d'emploi, en fonction de l'effet de ce 
licenciement sur chacun de ces deux bassins d'emploi. Pour procéder à cette appréciation, les DDTEFP 
et les DRIRE se rapprocheront de l'ensemble des services de l'Etat au niveau local afin d'établir un 
diagnostic partagé.  
 
Le préfet dispose pour informer l'entreprise de son assujettissement ou non à l'obligation de 
revitalisation d'un délai d'un mois à compter de la notification du projet de licenciement au directeur 
départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle prévue au 1er alinéa de l'article 
L.321-7 du code du travail. Dans le cas où le préfet aurait prescrit à l'entreprise de réaliser une étude 
d'impact social et territorial, l'entreprise communique au préfet les conclusions de cette étude dans un 
délai d'un mois. Le délai dont dispose le préfet pour informer l'entreprise de son assujettissement ou 
non est prolongé d'autant.  
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1.2. Mise en œuvre de l'obligation 
 
Les entreprises assujetties à l'obligation de revitalisation en application du I de l'article L.321-17 du 
code du travail sont tenues de contribuer à la création d'activités et au développement des emplois et 
d'atténuer les effets du licenciement envisagé sur les autres entreprises dans le ou les bassins d'emploi 
concernés.  
 
Elles peuvent s'acquitter de cette obligation selon deux modalités : une convention signée avec le 
préfet de département ou un accord collectif en tenant lieu.  
 
A compter de la notification par le préfet de département à l'entreprise de son assujettissement à 
l'obligation de revitalisation, l'entreprise a un mois pour lui indiquer si elle entend mettre en œuvre son 
obligation dans le cadre d'une convention qu'elle souhaite signer avec lui ou si elle considère s'en 
acquitter dans le cadre d'un accord collectif de groupe, d'entreprise ou d'établissement en tenant lieu.  
 
1.2.1. Une convention signée avec le préfet  
 
Si l'entreprise ne souhaite pas s'acquitter de son obligation en application d'un accord collectif ou que 
le préfet s'y est opposé dans un délai de deux mois, des négociations s'engagent entre le préfet et 
l'entreprise. Celle-ci doit désigner un représentant chargé d’engager pour son compte les discussions 
avec le préfet, en particulier si le siège de l'entreprise n'est pas situé dans le ou les bassins d'emploi 
concernés par le projet de licenciement.  
 
Ce processus de négociation doit aboutir à la conclusion d'une convention avant l'expiration du délai 
fixé par le I de l'article L. 321-17, c'est-à-dire six mois après la notification à l'autorité administrative 
du projet de licenciement (notification au lendemain de la première réunion livre III). Afin de 
respecter ce délai imposé par la loi, dès qu'il est épuisé, le préfet pourra appliquer les sanctions 
prévues au 3e alinéa de l'article L.321-17 pour absence de convention.  
 
Au cours du processus de négociation, le préfet et l'entreprise consulteront les collectivités locales 
intéressées, les organismes consulaires (chambre de commerce et d'industrie, chambre d'agriculture, 
chambre des métiers) et les partenaires sociaux membres de la commission paritaire 
interprofessionnelle régionale (COPIRE) (c'est-à-dire les organisations syndicales représentatives au 
niveau régional) sur les actions que pourrait contenir la convention. Il importe à cet effet que les 
grandes lignes d'un projet de la convention soient présentées lors de cette consultation, mais les actions 
définitivement contenues par la convention ne seront arrêtées qu'une fois recueillies les observations 
formulées par les acteurs locaux consultés.  
 
Vous trouverez annexée à la présente circulaire des éléments de cadrage pour l'établissement d'une 
convention (Cf. Annexe 1). La convention signée entre l'entreprise et le préfet devra préciser un 
certain nombre de points sur lesquels aura porté la négociation : 
 

• Objectif de la convention 
 
Afin d'effectuer un bilan de la convention et de pouvoir mesurer les effets nets du licenciement 
collectif sur le bassin d'emploi, la convention devra contenir un objectif de création d'emplois au 
moins équivalent au nombre d'emplois supprimés dans le cadre du projet de licenciement collectif à 
l'origine de la convention.  

• Montant par emploi supprimé  
 
A l'exception des entreprises incapables d'assumer la charge financière de cette contribution, le 
montant de la contribution ne peut être inférieur à deux fois la valeur mensuelle du salaire minimum 
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de croissance par emploi supprimé. Cette valeur correspond à la valeur brute du salaire minimum de 
croissance et doit s'apprécier au moment de l'engagement de la procédure de licenciement, c'est-à-dire 
au moment où est née l'obligation de revitalisation.  
 
Si la contribution par emploi supprimé ne peut être inférieure au niveau minimum fixé par la loi, elle 
peut être fixée à un niveau supérieur à celui-ci, compte-tenu notamment de l'effet du licenciement sur 
le ou les bassins d'emploi, des moyens dont dispose l'entreprise, des éventuelles mesures contenues 
dans le plan de sauvegarde de l'emploi et des éventuelles mesures d'aide au reclassement apportées par 
l'Etat. En cas d'absence de convention signée avec l'Etat, une entreprise se voit infliger une sanction 
d'un montant de quatre fois la valeur mensuelle du salaire minimum de croissance par emploi 
supprimé. Par conséquent, le montant financier par emploi supprimé ne sera en pratique fixé à un 
niveau supérieur à quatre fois la valeur mensuelle du salaire minimum par emploi supprimé que dans 
le cas d'une entreprise s'engageant volontairement à des niveaux supérieurs à son obligation légale.  
 
Par exception au principe selon lequel le montant par emploi supprimé ne peut être inférieur à deux 
fois la valeur brute du salaire minimum de croissance, l'article L.321-17 du code du travail prévoit que 
le préfet peut fixer un montant inférieur pour les entreprises dans l'incapacité d'assurer la charge 
financière d'une telle contribution. Le préfet recueille au préalable l'avis du CODEFI si l'entreprise a 
moins de 400 salariés ou du CIRI au delà. Dans le cas où l'entreprise compte moins de 400 salariés et 
est implantée dans plusieurs départements, le préfet recueillera l'avis du CODEFI du département du 
siège de l'entreprise. En outre, si l'entreprise procède à des licenciements sur plusieurs bassins 
d'emploi, cette consultation du CODEFI du siège permettra d'éclaircir de façon cohérente les décisions 
prises dans les différents départements.  
 

• Nombre d'emplois supprimés 
 
La convention doit préciser le nombre d'emplois supprimés dans le ou les bassins d'emploi concernés à 
l'origine du projet de licenciement. La règle de détermination de ce nombre est fixée par l'article 
R.321-21 du code du travail. Ce nombre correspond au nombre de salariés figurant sur la liste 
transmise à l’autorité administrative compétente en application du cinquième alinéa de l’article L.321-
7 du code du travail, déduction faite du nombre de salariés dont le reclassement interne est acquis sur 
le ou les bassins d’emploi affectés par le licenciement collectif au terme de la procédure de 
consultation prévue aux articles L.321-2 et L.321-3. Concrètement, cela correspond au nombre de 
salariés qu'il est envisagé de licencier à l'issue de la procédure livre III à l'exception des salariés qui 
ont été licenciés mais dont le reclassement interne au sein de l'entreprise ou du groupe est acquis dans 
le ou les bassins d'emplois affectés.  
 
A cet égard, l'ensemble des salariés dont le contrat de travail a été rompu, même ceux qui se sont 
reclassés en externe grâce à l'appui d'une éventuelle cellule de reclassement mise en place par leur 
ancien employeur, doit être pris en compte dans le nombre d'emplois supprimés. De même, l'ensemble 
des salariés bénéficiant d'un régime de préretraites totales publiques (ASFNE) ou d'entreprise après 
rupture du contrat de travail doivent être pris en compte dans le nombre d'emplois supprimés. En 
revanche, les salariés bénéficiant d'un régime de préretraites avec suspension du contrat de travail ne 
sont pas pris en compte dans le nombre d'emplois supprimés.  
 
Par ailleurs, l'ensemble des salariés ayant fait l'objet d'un reclassement interne au sein de l'entreprise 
ou du groupe par avenant à leur contrat de travail (après une proposition de modification acceptée du 
contrat de travail), y compris si cette modification implique une mobilité géographique, n'est pas pris 
en compte dans le nombre d'emplois supprimés à partir duquel est calculée la contribution de 
l'entreprise à la convention de revitalisation.  
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Exemple :  
Une entreprise notifie un projet de licenciement concernant 300 suppressions d'emplois. A l'issue de la 
procédure suite à 100 reclassements internes par modification du contrat de travail, ce n'est finalement plus que 
200 salariés qu'elle envisage de licencier.  
Sur ces 200 salariés licenciés, le reclassement de 40 d'entre eux est acquis dans une autre entreprise du groupe 
située dans le même bassin d'emploi et 20 d'entre eux dans une autre entreprise du groupe située dans une autre 
région.  
Au titre de ce projet de licenciement, le nombre d'emplois supprimés dans le cadre de la convention de 
revitalisation devant être pris en compte sera ainsi de 160 salariés, c'est à dire les 200 salariés dont le 
licenciement est envisagé  à l'issue de la procédure déduction faite des 40 salariés dont le reclassement interne 
est acquis dans une autre entreprise du groupe sur le même bassin d'emploi.  

Autres points de la convention  
 

Comme le prévoit l'article R.321-19 du code du travail, la convention indique également notamment :  
- les limites géographiques du ou des bassins d’emploi affectés par le licenciement collectif et dans 

lesquels sont mises en œuvre les mesures précisées dans la convention ; 
- la durée d'application de la convention. L'objectif est d'adapter cette durée à la capacité de 

l'entreprise à faire face aux engagements financiers contenus dans la convention, mais également à 
la capacité d'un territoire à absorber les actions de revitalisation prévues. Une durée d'application 
maximale de 3 ans pourrait être retenue ; 

- La convention indique, le cas échéant, le ou les noms et raisons sociales des organismes, 
établissements ou sociétés chargés pour le compte de l’entreprise de la mise en œuvre des mesures, 
ainsi que le budget prévisionnel qui leur est affecté pour mettre en œuvre les mesures pour 
lesquelles ils sont missionnés, lorsque l’entreprise décide d’y avoir recours. Les entreprises peuvent 
décider de confier pour leur compte la mise en œuvre des actions prévues par la convention à un 
organisme ou une société extérieure. Toutefois, la mise en œuvre de la convention par un 
organisme extérieur n'est qu'une possibilité qui lui est offerte. Compte tenu du coût financier d'un 
recours à ce type de structure, une solution alternative pourra être privilégiée pour les conventions 
de revitalisation ayant un budget relativement limité (comité de bassin d'emploi, agence de 
développement local…). 

 

• Actions prévues par la convention  
 

La convention peut prévoir :  
 
- en cas de fermeture de site, des actions concourant à la remise en état du site autres que celles 

devant être mises en œuvre en application de dispositions légales ou réglementaires, au profit 
d’entreprises qui s’implanteraient sur le site, 

 
- des actions de prospection d’un ou plusieurs repreneurs du site en cas de fermeture, ainsi que les 

actions de recherche d’investisseurs dans le ou les bassins d’emploi concerné,  
 
- des actions permettant la création d’entreprise, l'embauche d'anciens salariés de l'entreprise, la 

reprise d’activité ou le développement d'activités existantes sur le même bassin d'emploi, 
notamment la cession d'un bien immobilier appartenant à l’entreprise contributrice dans le cas où 
elle consent un rabais par rapport à la valeur de marché de ce bien,  

 
- des actions de formation à destination de demandeurs d’emploi en difficulté lorsque ces actions 

concourent directement à des recrutements identifiés dans le ou les bassins d’emploi concernés, 
 
- des actions en faveur de la formation, la recherche et développement ou de la technologie au profit 

des entreprises du ou des bassins d’emploi, 
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- des actions visant à abonder les fonds d'intervention de structure de développement local, 
notamment des fonds d'amorçage ou de revitalisation, lorsque ces actions concourent directement 
à des recrutements identifiés sur le bassin d'emploi concerné. 

 
- des actions visant à abonder les fonds communs de placement à risques ou les sociétés de capital-

risque dont la politique d'investissement bénéficie aux entreprises implantées dans le bassin 
d'emploi concerné, 

 
- des actions visant à financer les incubateurs implantés dans la même région que le bassin d'emploi 

concerné ou les entreprises qui en sont issues, les incubateurs étant définis comme des personnes 
morales dont l'objet consiste à apporter des services, y compris l'hébergement, et de l'expertise 
dans les domaines organisationnel, juridique, commercial et financier, à des porteurs de projets de 
création d'entreprise ou à des entreprises nouvellement créées. 

 
Lorsque ces actions donnent lieu à la conclusion de prêt, elles ne peuvent être valorisées qu'à hauteur 
d'un coût prévisionnel tenant compte du coût de gestion du prêt, du coût du risque et du coût de l'accès 
au financement. Cette valorisation ne peut être supérieure à 30% des sommes engagées. Ce ratio de 
30% est une valeur maximale et ne doit pas remplacer l'analyse fine des coûts engagés par l'entreprise 
ou la société de revitalisation à laquelle elle fait appel. L'entreprise ou la société doivent justifier de 
leurs coûts de gestion, des risques de défaillance estimés sur le bassin d'emploi ainsi que les coûts liés 
à l'immobilisation des fonds prêtés. 
 
Lorsque l'entreprise prévoit la cession d'un bien immobilier, afin d'éviter une survalorisation de la 
moins value liée à cette cession, cette action est valorisée à hauteur de la différence entre la valeur de 
marché du bien, déterminée après avis des services fiscaux, et sa valeur de cession.  
 
Les mesures engagées avant la signature de la convention peuvent être prises en compte dans le cadre 
de la convention, dès lors qu’elles contribuent encore directement, au moment où il est procédé au 
licenciement économique, à la création d’activités, au développement des emplois ou permettent 
d'atténuer les effets du licenciement envisagé sur les autres entreprises dans le ou les bassins d’emploi 
affectés par le licenciement.   
 
De même, les mesures de création d'activités nouvelles prévues dans le cadre du plan de sauvegarde de 
l'emploi peuvent être prises en compte dans le cadre de la convention. En revanche, les mesures d'aide 
au reclassement externe ne le sont qu'à condition qu'elles favorisent le développement des emplois ou 
la création d'activités. Cela n'est pas le cas notamment de la mise en place d'un congé de reclassement, 
d'un dispositif d'allocation temporaire dégressive, du financement d'une cellule de reclassement ou 
encore du versement d'indemnités de licenciement supra conventionnelles. Les actions de 
revitalisation du bassin d’emploi définies dans la convention sont en effet clairement différenciées des 
actions de reclassement à destination des salariés de l’entreprise définies dans le plan de sauvegarde de 
l’emploi. L’obligation de revitalisation des bassins d’emploi doit en effet être mise en œuvre sans 
préjudice de l’obligation de reclassement qui incombe à l’employeur. 
 

• Modalités de suivi de la convention  
 

Les modalités de suivi et d’évaluation de la mise en œuvre des mesures pourront être précisées par la 
convention. Un comité de suivi doit être mis en place. Il se réunit au moins une fois par an sous 
l’autorité du préfet et associe l'entreprise, les collectivités territoriales intéressées, les organismes 
consulaires (CCI, chambre d'agriculture et chambre des métiers) et les partenaires sociaux membres de 
la commission paritaire interprofessionnelle régionale. L'éventuel prestataire auquel l'entreprise 
signataire de la convention aurait recours pourra être invité à participer aux réunions du comité de 
suivi.  
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A partir d'un bilan d'étape transmis par l'entreprise avant chaque réunion du comité de suivi, ce dernier 
constate l'avancement de la réalisation des différentes mesures de la convention et peut faire des 
propositions de redéploiement entre ces différentes mesures. C'est à l'entreprise qu'il appartient 
toutefois de décider in fine des éventuelles mesures de redéploiement.  
 
Au terme de la convention, un bilan de la mise en œuvre des mesures est transmis par l’entreprise au 
préfet. Ce bilan indique l’impact sur l’emploi des mesures mises en œuvre et est accompagné des 
éléments justifiant le montant de la contribution de l'entreprise aux actions prévues par la convention. 
 
A ce titre, la convention prévoit à son échéance le reversement des sommes non consommées dans le 
cadre de son exécution à une action de la convention dont la réalisation est certaine. Cette solution 
permet de s'assurer que le ou les bassins d'emploi affectés peuvent bénéficier pleinement des sommes 
au niveau desquelles l'entreprise s'est engagée à contribuer et éviter que l'entreprise n'exécute que 
partiellement les engagements qu'elle a souscrits dans la convention.  
 
 
1.2.2. Un accord collectif  
 
Dans le cas où l'entreprise considère s'être acquittée de son obligation de réactivation au titre d'un 
accord collectif de groupe, d'entreprise ou d'établissement, l'entreprise en fait la demande au préfet en 
lui adressant une copie de cet accord collectif accompagné de son récépissé de dépôt et des éléments, 
notamment financiers, permettant d’évaluer la portée de ses engagements.  
 
Il appartient notamment au préfet de veiller à ce que cet accord collectif comporte des engagements 
financiers de l'entreprise comparables à ceux prévus au 1er alinéa de l'article L.321-17, c'est-à-dire au 
moins égal à deux fois la valeur mensuelle brute du salaire minimum de croissance par emploi 
supprimé.  
 
Au regard de ces éléments, le préfet a deux mois pour s’opposer à ce que cet accord collectif tienne 
lieu de convention. A l'expiration de ce délai, si le préfet ne s'y est pas opposé, cet accord tient lieu de 
convention.  
 
Avant d'accepter ou de s'opposer à ce que cet accord collectif tienne lieu de convention, le préfet 
consulte les collectivités locales intéressées, les organismes consulaires et les partenaires sociaux 
membres de la COPIRE et leur soumet pour avis l'accord collectif. 
 
Dans l'hypothèse où un accord collectif tient lieu de convention, un dispositif de suivi de l’accord 
collectif est mis en place dans les mêmes conditions que pour une convention. 
 
1.3. Sanctions en cas d'absence de convention  
 
En l’absence de convention signée dans un délai de six mois à compter de la notification à 
l'administration du projet de licenciement ou d’accord collectif en tenant lieu, le préfet du département 
où est situé l’établissement qui procède au licenciement établit, après mise en demeure de l'entreprise, 
un titre de perception pour la contribution prévue au troisième alinéa du I de l’article L.321-17, soit le 
double du montant minimum prévu au premier alinéa du I de l'article L.321-17 (soit 4 fois la valeur 
mensuelle du SMIC par emploi supprimé, sauf fixation d'une contribution minimale à un niveau 
inférieur). Il transmet ce titre au trésorier-payeur général qui en assure le recouvrement.  
 
Même si les sommes dues par une entreprise au titre des sanctions pour absence de convention ont le 
caractère de recette fiscale de l'Etat (Cf. la Décision n° 2001-455 DC - 12 janvier 2002 du Conseil 
constitutionnel sur la loi de modernisation sociale du 17 janvier 2002), elles ne bénéficient d'aucun 
privilège. L'Etat n'est à ce titre qu'un créancier chirographaire. Les sommes ainsi perçues sont 
rattachées au budget général de l'Etat et ne peuvent faire l'objet d'un rattachement à des fonds de 
concours locaux.  
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2. Dispositions applicables aux entreprises occupant entre 50 et 1 000 salariés et 
n'appartenant pas à un groupe d'au moins 1 000 salariés  
 
2.1. Champ d'application et fait générateur  
 
Sont visés par l'obligation instituée au II de l'article L.321-17 les licenciements affectant par leur 
ampleur l'équilibre du ou des bassins d'emploi dans lesquels les entreprises qui y procèdent sont 
implantées quand ces entreprises occupent au moins cinquante salariés et ne sont pas soumises aux 
dispositions de l'article L.321-4-3 du code du travail (Cf.. circulaire DGEFP/DRT n°2003/07 du 15 
avril 2003).  
 
L'appréciation de cet assujettissement est du ressort de chaque préfet concerné, c'est-à-dire de tous les 
préfets concernés par le projet de licenciement et auxquels ce projet a été notifié conformément aux 
dispositions du premier alinéa de l'article L.321-7 du code du travail.  
 
Pour procéder à l'appréciation de l'effet du licenciement envisagé sur le ou les bassins d'emploi 
concernés, le préfet tient compte notamment du nombre et des caractéristiques des emplois 
susceptibles d'être supprimés, du taux de chômage dans le ou les bassins d'emploi concernés, des 
caractéristiques socio-économiques du ou des bassins d'emploi concernés et de l'impact potentiel sur 
les autres entreprises du ou des bassins d'emploi, notamment celles avec lesquelles l’entreprise qui 
projette de procéder à un licenciement collectif entretient des liens industriels et commerciaux.  
 
Afin de lui permettre de mieux analyser les effets du licenciement collectif envisagé sur l'équilibre du 
ou des bassins d'emploi concernés, le préfet de département peut demander aux services de l'Etat de 
réaliser une étude d'impact social et territorial du licenciement envisagé, prenant en compte les 
observations de l'entreprise.  
 
L'appréciation de l'effet du licenciement dépend de la situation locale. Un licenciement d'un même 
nombre de salariés ne sera pas considéré de la même manière selon le bassin d'emploi où il intervient. 
Une entreprise prévoyant de licencier dans deux bassins d'emploi différents le même nombre de 
salariés pourra n'être soumise à l'obligation que pour l'un des deux bassins d'emploi, en fonction de 
l'effet de ce licenciement sur chacun des deux bassins d'emploi.  
 
 
2.2. Elaboration du plan d'action mis en œuvre pour permettre le développement 
d'activités nouvelles et atténuer les effets sur le bassin d'emploi  
 
Si le préfet de département estime que le licenciement affecte l'équilibre du ou des bassins d'emploi 
concernés, celui-ci a l'obligation d'élaborer, dans un délai de délai de six mois à compter de la 
notification prévue au premier alinéa de l'article L.321-7, un plan d'action afin de permettre le 
développement d'activités nouvelles et d'atténuer les effets de la restructuration envisagée sur les 
autres entreprises dans le ou les bassins d'emploi. Ce plan d'action est établi en concertation avec 
l'ensemble des membres du service public de l'emploi mentionnés à l'article L.311-1 du code du travail 
(ANPE, AFPA, organismes d'assurance chômage) et le cas échéant avec la ou les maisons de l'emploi.  
 
Avant de présenter un plan d'action finalisé, le préfet de département consulte les collectivités locales 
intéressées, les organismes consulaires (chambre de commerce et d'industrie, chambre d'agriculture, 
chambre des métiers) et les partenaires sociaux membres de la COPIRE. Dans ce plan d'action, le 
préfet est invité à encourager la mutualisation des moyens publics et privés de développement 
d'activités nouvelles, en particulier ceux du Conseil régional et ceux de droit commun de l'Etat. A cet 
égard, il pourra notamment mobiliser les crédits d'intervention du ministère de l'industrie en matière 
d'études ou d'actions collectives ou pour appuyer des projets de création d'entreprise ceux du FNE-
Formation sur son volet recrutement.  
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Les modalités de participation de l'entreprise aux actions prévues sont déterminées par une convention 
signée entre le préfet et l'entreprise. Afin d'inciter les entreprises à participer le plus largement possible 
à ces actions visant à la création d'activités nouvelles et à atténuer les effets de la restructuration sur les 
autres entreprises dans le ou les bassins d'emploi concerné, leur effort à ce titre sera pris en compte 
pour l'attribution des aides du Fonds national de l'emploi (cellule de reclassement, convention 
d'ATD…). La participation à la revitalisation du ou des bassins d'emploi doit devenir l'un des points 
importants de négociation avec les entreprises qui procèdent à des licenciements collectifs dans le 
cadre de la discussion sur le soutien éventuel de l'Etat à leur plan de sauvegarde de l'emploi.  
 
Outre la contribution de l'entreprise à l'origine de la restructuration, le préfet mobilisera l'ensemble des 
moyens publics existants au niveau local pour favoriser le développement d'activités nouvelles.  
 
2.3. Le dispositif de suivi 
 
Un comité de suivi doit être mis en place. Il se réunit une fois par an sous l’autorité du préfet et associe 
l'entreprise, les collectivités territoriales intéressées, les organismes consulaires (CCI, chambre 
d'agriculture et chambre des métiers) et les partenaires sociaux membres de la commission paritaire 
interprofessionnelle régionale.  
 
A partir d'un bilan d'étape, le comité de suivi constate l'avancement de la réalisation des différentes 
mesures de la convention et peut recommander des modifications dans le plan d'action initialement 
défini. Ce bilan d'étape précisera le nombre de création d'emplois que le plan d'action a permis de 
consolider. 
 
Au plus tard trois ans après la notification prévue au premier alinéa de l'article L.321-7, le préfet réunit 
un comité de suivi qui examine le bilan définitif du plan d'action. Ce bilan indique l’impact sur 
l’emploi des mesures mises en œuvre et est accompagné des éléments justifiant le cas échéant le 
montant de la contribution de l'entreprise aux actions prévues par la convention. 
 
 
 
 
3. Rôle des différents services de l'Etat  
 
La mise en œuvre de ces dispositions dont l’objet est de permettre une implication forte des entreprises 
dans la création d’emplois et d’activités dans les bassins d’emplois affectés par une restructuration 
requiert une implication forte des préfets et de l’ensemble des services concernés, notamment les 
services du ministère de l'emploi et ceux du ministère de l'économie.  
 
Le processus de négociation et de conclusion d'une convention de revitalisation avec une entreprise 
soumise à l'obligation prévue au I de l'article L.321-17 ressort de la compétence du préfet de 
département où est situé l'établissement concerné par le projet de licenciement collectif.  
 
A cet égard, saisi d'un projet de licenciement en application du 1er alinéa de l'article L.321-7 et de 
l'article R.321-4 du code du travail, le directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation 
professionnelle concerné vérifie si l'entreprise entre dans le champ d'application du I ou du II de 
l'article L.321-17. Si c'est le cas, il en informe le préfet de département afin que celui-ci examine si le 
projet de licenciement affecte l'équilibre du ou des bassins d'emploi concernés dans le département. 
Pour procéder à cet examen, le préfet s'appuie en particulier sur la connaissance qu'a le directeur 
départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle de la situation du ou des 
bassins d'emploi concernés.  
 
Lors de l'élaboration et de la négociation de la convention au titre du I de l'article L.321-17 ou de 
l'élaboration du plan d'action et de la négociation de la participation de l'entreprise à ce plan au titre du 
II de cet article, le préfet de département en liaison avec le trésorier-payeur général s'appuie d'une part 
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sur le directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, d'autre part sur 
les services de la DRIRE et de tout autre service de l'Etat concerné à même d'analyser l'efficacité des 
différentes mesures de création d'activités envisageables dans une convention de revitalisation.  
 
Tout au long de la procédure de négociation et d'exécution de la convention, le préfet de département 
veille à la coordination au niveau local de l'action de l'Etat en s'appuyant en particulier sur la 
complémentarité des services des ministères de l'emploi et de l'économie.  
 
Si le ou les bassins d'emploi concernés affectés s'étendent à un autre département, le préfet de 
département du siège de l'établissement en informe le préfet de l'autre département concerné en 
application du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements.  
 
- au titre du I de l'article L.321-17, la décision d'assujettissement de l'entreprise à l'obligation de 

revitalisation est prise conjointement par les deux préfets concernés et la négociation avec 
l'entreprise est menée conjointement par ces deux préfets ;  

- au titre du II de l'article L.321-17, l'appréciation de l'effet du licenciement est du ressort conjoint 
des deux préfets concernés. L'élaboration du plan d'action et la négociation avec l'entreprise sont 
menées conjointement par ces deux préfets.  

 
 
 
 
4. Coordination de la négociation de la convention avec une entreprise procédant à un 
licenciement collectif sur plusieurs départements 
 
Si une entreprise envisage un licenciement collectif dans plusieurs établissements compris dans 
plusieurs départements, elle notifie pour chaque établissement à chaque préfet concerné le projet de 
licenciement. Chaque préfet de département analyse l'effet du licenciement sur le ou les bassins 
d'emplois concernés.  
 
• au titre du I de l'article L.321-17 :  
 
En cas d'assujettissement à l'obligation, des négociations sont menées parallèlement et 
concomitamment avec chaque préfet. 
 
La délégation générale à l'emploi et à la formation professionnelle dans le cadre de sa compétence de 
coordination nationale du traitement des procédures de licenciement collectif s'assure que l'action de 
l'Etat lors des négociations parallèles est cohérente. Elle peut le cas échéant donner des orientations 
aux préfets de département concernés afin de veiller à cette cohérence. Le cas échéant également, une 
convention cadre nationale peut être signée. Celle-ci est ensuite déclinée au niveau local en fonction 
des spécificités de chaque département.  
 
En cas de sanction pour absence de convention, c'est à chaque préfet concerné d'émettre un titre de 
perception. Ainsi, si sur trois départements affectés par un licenciement l'entreprise signe des 
conventions dans deux départements, mais la refuse dans le troisième, c'est le préfet de ce département 
qui émettra le titre de perception au titre des emplois supprimés dans ce département non couvert par 
une convention de revitalisation.  
 
• au titre du II de l'article L.321-17 : 
 
Si le licenciement affecte par son ampleur l'équilibre d'un ou de plusieurs bassins d'emploi dans plus 
d'un département, un plan d'action est élaboré dans chaque département et des négociations sont 
menées parallèlement et concomitamment avec chaque préfet. 
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5. Entrée en vigueur de ces dispositions 
 
Sont soumises aux dispositions de l'article L.321-17 du code du travail les procédures engagées à 
compter du 19 janvier 2005, date d’entrée en vigueur de l'article 76 de la loi du 18 janvier 2005 de 
programmation pour la cohésion sociale.  
 
Une procédure de licenciement est réputée engagée à la première des dates suivantes :  

- celle à laquelle est effectuée la convocation à l’audition prévue à l’article L.122-14 du code du 
travail, 

- celle à laquelle est effectuée la première convocation aux consultations visées à l’article 
L.321-2 du code du travail, 

- le cas échéant, celle à laquelle comité d’entreprise est convoqué, dans le cas visé au 2° de 
l’article L.321-2 pour l’application de l’article L.432-1.  

 
Par ailleurs, les procédures de licenciement engagées entre la date d'entrée en vigueur de l'article 
L.321-17 et celle du décret n°2005-1084 du 31 août 2005 pris pour l'application de cet article sont 
soumises aux seules dispositions de l'article L.321-17. Elles ne sont notamment pas soumises aux 
dispositions relatives au calendrier de la procédure prévue aux articles R.321-17 et R.321-18.  
 
 
6. Evaluation et suivi de la mise en œuvre de l'obligation de revitalisation  
 
 
Afin de permettre la réalisation d'un suivi de la mise en œuvre des obligations instituées au I et au II de 
l'article L.321-17, vous voudrez bien transmettre à la Délégation générale à l'emploi et à la formation 
professionnelle (mission du fonds national de l'emploi) copie des conventions conclues avec des 
entreprises en application du I ou du II de cet article ainsi que les plans d'actions que vous arrêterez en 
application du II ainsi que la fiche signalétique de la convention dont le modèle figure en annexe (Cf. 
Annexe 2).   
 
Chaque année, lors de la présentation du bilan d'étape des conventions ou des plans d'actions, et à leur 
issue, vous voudrez bien communiquer également à la Délégation générale à l'emploi et à la formation 
professionnelle (mission du fonds national de l'emploi) le bilan de ces conventions et de ces plans 
d'actions, notamment le bilan en termes de création d'emplois, selon le modèle figurant en annexe (Cf. 
Annexe 3).  
 
Ces remontées d'information sont tout à fait essentielles dans le cadre de la mise en œuvre de la LOLF 
dans la mesure où des objectifs chiffrés en matière de revitalisation ont été définis dans le projet 
annuel de performance du programme 3 de la mission travail. 
 
Par ailleurs, afin de pouvoir anticiper la mise en œuvre de ces dispositions, vous voudrez bien recenser 
sur les territoires dont vous avez la charge l'ensemble des entreprises soumises à l'obligation de 
revitalisation prévue au I de l'article L.321-17 du code du travail.  
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- Liste des annexes - 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe 1 - Convention Etat-entreprise de revitalisation 
 
 
 
 
Annexe 2 - Fiche signalétique de chaque convention de revitalisation  
 
 
 
 
Annexe 3 - Fiche de suivi de chaque convention de revitalisation 
 
 
 
 
Annexe 4 - liste des zones emploi Insee 
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ANNEXE 1  
-  
 

CONVENTION ETAT-ENTREPRISE DE REVITALISATION 
 
 
 
 
 
 
Entre  
 
L'Etat, représenté par ………………………, préfet d. ……………………; 
 
 

D'une part, 
 
Et  
 
La Société………………………………, représentée par ……………………………… 
qui sera désignée dans le texte comme "l'entreprise", 
 

D'autre part, 
 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit :  
 
 
 
Vu les articles L.321-17 et R.321-17 à R.321-22 du code du travail,  
 
Vu le projet de licenciement économique et le plan de sauvegarde de l’emploi soumis au comité 
d'entreprise le ………………………………………. 
 
Vu la décision du préfet de ……………. du …………………..informant l'entreprise de son 
assujettissement aux dispositions des articles susvisés,  
 
Considérant l'avis formulé lors de la réunion du ……………………….par les collectivités 
locales intéressées (préciser lesquelles), les organismes consulaires et les partenaires sociaux 
membres de la COPIRE sur le contenu de cette convention  
 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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Préambule : Rappel du contexte. 
 
Dans le préambule, des éléments généraux sur les licenciements envisagés et leurs effets sur 
le ou les bassins d'emploi sont rappelés. Les conclusions d'une éventuelle étude d'impact 
social et territorial peuvent également y figurer.  
 
Article 1er : objectifs de la convention  
 
 
Cet article rappelle l'objectif de la convention : contribuer à la création d'activités et au 
développement des emplois et atténuer les effets du licenciement envisagé sur les autres entreprises 
dans le ou les bassins d'emploi.  
 
A cet égard, un objectif de créations d'emplois est fixé pour la convention. Celui-ci doit être au moins 
égal au nombre d'emplois supprimés à l'origine de la convention.  
 
 
Article 2 : Bassin(s) d'emploi retenu(s) 
 
Il s'agit ici de préciser les limites du ou des bassins d'emploi affectés par le licenciement 
collectif et dans lesquels sont mises en œuvres les mesures précisées à l'article 4 de la 
convention.   
 
 
Article 3 : Engagements financiers de l'entreprise  
 
Cet article doit notamment préciser le niveau d'engagement de l'entreprise par emploi 
supprimé et rappeler le nombre d'emplois supprimés dans le cadre du projet de licenciement 
à l'origine de la Convention. 
 
 
Article 4 : Actions à réaliser  
 
Cet article précise la nature des différentes actions financées par l'entreprise pour contribuer à la 
création d'activités et au développement des emplois et atténuer les effets du licenciement envisagé sur 
les autres entreprises dans le ou les bassins d'emploi, avec un montant prévisionnel pour chacune de 
ces actions.  
 
Cet article précise également, le cas échéant, le ou les noms et raisons sociales des organismes, 
établissements ou sociétés chargés pour le compte de l’entreprise de la mise en œuvre des mesures, 
ainsi que le budget prévisionnel qui leur est affecté pour mettre en œuvre les mesures pour lesquelles 
ils sont missionnés, lorsque l’entreprise décide d’y avoir recours. 
 
 
Article 5 : Durée de la convention et fonds non consommés à l'issue de la convention 
 
Il s'agit ici d'une part de préciser la durée d'application de la convention au cours de laquelle 
les actions précisées à l'article 4 pourront être mises en œuvre et d'autre part de prévoir la 
destination des éventuels fonds non consommés à l'issue de cette durée d'exécution, pour faire 
en sorte que le ou les bassins d'emploi affectés puissent bénéficier des fonds au niveau 
desquels l'entreprise s'est engagée.   
 



 

 19

 
 
 
 
 
Article 6 : suivi de la convention 
 
Cet article précise les modalités de suivi de la convention (composition du comité de suivi, 
périodicité des réunions, éléments de bilan partiel transmis à chaque réunion, bilan définitif à 
l'issue de la période d'application de la convention).  
 
Cet article peut également prévoir des sanctions particulières si l'entreprise ne respecte pas 
ses engagements dans le cadre de l'exécution de la convention.  
 
 
 
 
 
 
 
 
L'ENTREPRISE  L'ETAT 
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